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ZOOM sur 
le Conciliateur de justice 

Le conciliateur de justice, joue un rôle essentiel dans la résolution des litiges
entre personnes physiques ou morales. Son objectif est de favoriser un

règlement amiable des différends, ce qui permet d’éviter le recours à un
procès, souvent long et couteux. Sa mission, exercée avec rigueur, impartialité

et sens de l’équité s’inscrit dans le cadre du bon fonctionnement de la justice. Il
intervient notamment dans des conflits civils tels que ceux opposant

propriétaires et locataires, voisins, etc...

Maison de la Justice et du Droit
Agde et son Antenne de Pézenas
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de justice 
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de justice 
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Une retraite bien méritée 
Monsieur N.Darmon exerce les fonctions de conciliateur
de justice au sein de la MJD depuis son ouverture en
décembre en 2004. Toujours disponible, professionnel, à
l’écoute et dispensant d’excellents conseils, il s’est
distingué par son dévouement. Après de nombreuses
années de services exemplaires et dévoués, Monsieur
Darmon s'apprête à savourer une retraite bien méritée.
Nous le remercions sincèrement pour son engagement
et son implication exemplaires.

L’équipe des conciliateurs



Qui fut le 1er avocat ?
Dans l’Antiquité, la profession
d’avocat n’existait pas en tant
que telle mais l’idée de défense
d’autrui est née à Rome. Un des
“avocats” romains les plus connus
est Cicéron.
C’est au Moyen-Âge que Justinien
1er, empereur Byzantin, crée l’ordre
des Avocats et que le métier
d’Avocat fait son apparition.
L’élaboration de règles
déontologiques prendra plusieurs
siècles.

 Le chiffre du trimestre

Agde
1 rue de la Solidarité 
04.67.35.83.60
accueil.mjd-agde@ville-agde.fr

Pézenas
Cours Zevort - parking Boby Lapointe 
04.67.35.83.60 
accueil.mjd-pezenas@ville-pezenas.fr

Ouverture aux publics :
Du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

à la MJD d’AGDE ET SON ANTENNE DE PÉZENAS

Ce chiffre englobe l’ensemble des
acteurs intervenant au sein de la
Maison de la Justice et du droit 
d’Agde ainsi que son antenne 
à Pézenas.
Il inclut les associations, les conseillers,
les juristes qui se relaient
quotidiennement afin d’assurer la
continuité des services gratuits,
garantissant ainsi un
accompagnement et un soutien
efficaces aux usagers.

 Pour votre information :  

Afin de simplifier vos démarches administratives, vous pouvez être accueillis.
Deux permanences dédiées sur rendez-vous :

constitution des dossiers de droits sociaux institutionnels (CAF, MDPH,
AMELI, HLM, ...)
réalisation les démarches de justice dématérialisée (Aide Juridictionnelle,
Requête au JAF, Pré-plainte, Extrait de casier judiciaire, ...)

Dans le cadre de la Journée internationale des droits des
femmes et en partenariat avec le cinéma Le Travelling à Agde,

une projection de film suivie d’un débat sera organisée :
le 7 mars 2025

Au cours de ce rendez-vous, divers sujets seront abordés,
notamment l’engagement des femmes envers la cause

féminine, l‘égalité femmes-hommes, la lutte contre les violences
conjugales.


